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INSTRUCTION N° 206.

BUREAU CENTRAL EX DU PERSONNEL.

PRESTATION DE SERMENT DES INTERIMAIRES. CREATION D'UNE FORMULE
,N° 63g bis.

Ainsi que TÀdniinislralion en a informe, le service par le Bulletin
mensuel n° 62, la décision ministérielle du 12 janvier 186/1 exempte
du droit de timbre les lettres portant autorisation -d'aides ou d'inléri-
maires, et la perception du droit de timbre, lorsqu'il s'agit de la presta-
tion de serment d'un aide ou d'un intérimaire, ne doit être exercée
que sur la minute, en exécution de l'article 2 delà loi du 16 thermidor
an iv.

Toutefois, cette décision ne peut recevoir son application que lorsque
l'aide ou l'intérimaire est autorisé, au moyen d'une lettre administrative
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adressée au receveur des postes sous les ordres duquel il doit coopérer
au service, et le droit de timbre est régulièrement perçu sur toute pièce
n'ayant pas ce caractère et rédigée de manière à constituer, entre les
mains d'un intérimaire, un véritable titre de ses fonctions.

Dans le but d'assurer aux agents ci-dessus désignés le bénéfice de la
décision rendue exceptionnellement en leur-faveur, et pour prévenir
toute difficulté en cette matière, FAdministration a décidé qu'à l'avenir
l'emploi d'un intérimaire devra être autorisé au moyen d'une formule
nouvelle, portant le n" 63g bis, dont MM. les chefs de service recevront
sous peu un premier approvisionnement et dont l'usage, d'ailleurs, ne
modilie en rien les règlements en vigueur.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

INSTRUCTION N° 207.
BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

MODIFICATIONS À APPORTER AUX ARTICLES l55y
, 1 5P ij ,

l56o ET l5Ô2
DE L'INSTRUCTION GENERALE RELATIFS A L'INSTALLAIJON DES COMPTA-
BLES.

L'examen des différentes pièces établies pour \a constatation de
l'installation des comptables, à l'occasion de mutation ou de création
d'emploi, a fait ressortir l'avantage qu'il y aurait à réunir les documents
dont il s'agit en une seule formule appropriée à tous les cas d'installa-
tion

, en même temps que par extension de l'emploi de l'inventaire des
objets de matériel n° îio bis, il serait suppléé à la nomenclature de
même espèce existant actuellement, sur les procès-verbaux n° &10 el
4io ter et supprimée dans la formule dont le modèle est adopté.

MM. les chefs de service recevront un approvisionnement de la nou-
velle formule qui conserve le n* 53o de la série des imprimés et dont
ils devront faire application à dater du i" juillet prochain.

Par suite, les formules actuelles n° 4io, n° hio ter et n° 53o sont
supprimées, et celles portant les n°* Z|io lis et &io quater recevront à
l'avenir le n° £10 pour la première, et le n" 4io lis pour la seconde.

L'adoptionde la mesure précitée <enliraîne ides modifications aux arti-
cles 1557, i559, I56Q et 156a del'Instruetion générale,qui devront
être opérées suivant les indications qui accompagnentla présente ins-
lr,uction.

Il n'est d'ailleurs rien changé à la manière d'opérer dans le «as prévu'
par l'article .1565 de l'Instruction générale.

Le Directeurgénéral des Postes,

A. LIBON.
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MODIFICATIONSÀ APPORTER: À L'INSTRUCTION GENERALE.

Article 1667, après les mots: «transmet la 4° à l'Administration
, »

ajouter : « sous le timbre du bureau central et du personnel.
»

Article
1
55g

,
barrer le premier paragraphe et le deuxième jusqu'à

ces mots : «
si des objets de matériel » Remplacer la rédaction annu-

lée par la suivante :
«L'installation d'un receveur est constatée par l'établissement en

0
quintuple expédition de la formule n" 53o dont les différents deslina-

«taires sont désignés à l'article i55y, deuxième paragraphe.
«Un inventaire des objets de matériel est établi sur formule n" 4io

,
«en quadruple expédition, dont l'une est remise au receveur sortant,
«une autre au receveur entrant, elles deux dernières adressées au di-
recteur du département qui classe l'une au dossier du receveur en
«même temps que la formule n" 53o, et expédie l'autre à l'Administra-
it
lion sous le timbre de la deuxième division

,
bureau du matériel.

»
Même article, deuxième paragraphe, remplacer le n° « Zi 10 lis

» par Je
nc «

Zjio >.
Article i56o, barrer le premier paragraphe; écrire en marge :

«Voir
article 155g.

»
Article 1662., deuxième paragraphe, au lieu dun°«4io lis

»
donné à

l'inventaire des objets de matériel, mettre le n° « 4i o ».

INSTRUCTION N° 208.

lr° DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

LETTRES DE CONVOCATION POUR LE RÈGLEMENT DES ORDRES ADRESSEES PAR
LES GREFFIERS DES TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE, SANS INDICATION
DE RUE ET DE NUMERO, À DES CRÉANCIERS DOMICILIES DANS LES GRANDES

VILLES. —- CONSTATATION DU REFUS D'ACCEPTATION DE CES LETTRES À

LA FORMALITÉ DE LA RECOMMANDATION.

§ i". Les greffiers des tribunaux de première instance sont tenus,
en exécution de l'article 751 du Gode de procédure civile, de convoquer

,
par lettre recommandée, les créanciers inscrits, afin de se régler aimable-
ment sur la distribution d'un prix d'immeuble.

Lorsque ces créanciers sont domiciliés dans les grandes villes, notam-
ment à Paris, et que les greffiers ne peuvent indiquer sur la suscription
ni la rue, ni le numéro de la maison qu'ils habitent, les agents, se ba-
sant sur les dispositions des, articles 289 et 3i6 de l'Instructiongénérale,
refusent d'accepter ces lettres à la formalité ds la recommandation.

§ 2. M. le Garde des sceaux, Ministre de la justice et des cultes, pré-



BULL. MENS. N° 87. — 29 L —
sidenl du conseil des Ministres, a fait observer que, dans les cas de
l'espèce, la responsabilité des greffiers qui se trouvent dans l'impossi-
bilité de prouver qu'ils ont fait les diligences prescrites par la loi est
tout particulièrement engagée, et il a demandé qu'il leur fût délivré un
certificat établissant qu'il n'a pu être donné cours aux lettres par des
circonstances indépendantes de leur volonté.

§ 3. Conformément à cette demande, M. le Ministre des finances a
décidé, le i5 mal dernier, sur la proposition de l'Administration, qu'il
sera désormais fait mention, sur le bulletin collectif préparé à l'avance
par les greffiers (modèle n° 2 donné par l'appendice n" 16 de l'Instruc-
tion générale), du refus d'acceptalion à la formalité de la recomman-
dation des lettres de convocation à destination des grandes villes sur la
suscriplion desquelles le domicile du destinataire ne serait pas indiqué,
et qu'il sera, en conséquence, ajouté à l'article 317 de l'Instruction gé-
nérale un troisième paragraphe ainsi conçu :

«Si, parmi les lettres de convocation déposées h son bureau.il s'en
«trouve pour de grandes villes sur la suscripliondesquelles le domicile
«des destinataires n'est pas indiqué et auxquelles, par ce motif, confor-
« mément aux dispositions des articles 289 et 316, il ne peut être donné
«cours, le préposé les rend au greffier, et fait mention sur le bulletin
«collectif, dans les termes ci-après, de son refus de les expédier.

«Le receveur soussigné déclare, en outre, avoir refusé, en vertu des
«dispositions des articles 289 et 3i6, de recevoir et d'expédier.

. . .
0
lettre

. . .
de convocation déposée à son bureau, le même jour, par le

«greffier susmentionné, et adressée à M à.
. . . parce qu'elle n'in-

« clique pas sur la suscriplion le domicile cl.
.

destinataire. (Décision du
«Ministre des finances du i5 mai 1876).»

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des postes :

i" En date du 10 mai 1876
:

Receveur de bureau composé à Oloron-Sainle-Maris (Basses-Pyré-
nées), M. Piussan, commis principal à Pau, en remplacement de
M. Raynal, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à une pen-
sion de retraite ;

.5.
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2° En date du 11 mai 1876
:

Receveur de bureau composé à Argentan (Orne), M. Delaunay, rece-
veur à Mantes, en remplacement de M. Roux, retraité;

Receveur de bureau composé à Mantes (Seine-et-Oise), M. Bernage,
commis principal à Dijon

, en remplacement de M. Delaunay;

3° En date du 3o mai 1876
:

Receveur principal à Auxerre (Yonne), M. Semelel, receveur h Joi-
gny, en remplacement de M. Rigal, admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à une pension de retraite;

Receveur de bureau composé à Joigny (Yonne), M. Mollet, receveur
de bureau simple à Mourmelon-le-Grand, qui avait été nommé à Fon-
tenay-le Comte, en remplacement de M. Semelet;

Receveur de bureau composé à Fontenay-le-Comle (Vendée), M. Ber-
thonneau

,
commis principal à Rochefort, en remplacement de M, Ma-i-

îet;

4:° En date du 2 juin 1876
:

Receveur de bureau composé à Sidi-bel-Abbès (Algérie), par conver-
sion d'emploi, M. Tournier, receveur de bureau simple à la même ré-
sidence;

5° En date du 7 juin 1876
:

Directeur du département de l'Aisne à Laon
,

M. Dopfeld ,directeur
à Chàlons-sur-Marne, en remplacement de M. Danlan admis, sur sa
demande, à faire valoir ses droits à une pension de retraite;

Directeur du département, de la Marne à Chàlons-sur-Marne,
M. Grandperrier. directeur à Chaumont, en remplacement de M. Dop-
feld;

Directeur du déparlement de la Haute-Marne à Chaumont, ÎV.I. Adam,
directeur à Mende, en remplacement de M. Grandperrier;

Directeur du département de la Lozère à Mende, M. Porcher, con-
trôleur à Angers, en remplacement de M. Adam;

Contrôleur à Angers (Maine-et-Loire), M. Mazuyer, commis à la di-
rec l i on de la Seine à Paris, en remplacement de M.. Porcher.

EXAMEN PROFESSIONNEL ANNUEL.

L'Administrationa décidé que les commis principaux ne seraient pa
astreints à subir l'examen professionnel annuel doutelle a fait connaître
leirélablissement par la notification insérée au Bnlleliu mensuel 11° 85

H y a lieu d'ajouter en conséquence à la nomenclature des agents
dispensés de cet. examen, page 206,

1 5° ligne, «les commis principaux
«de Paris, des bureaux ambulants et des départements.

0
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1.™ DIVISION. — 1ER BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

RECOMMANDATIONS AU SUJET DE LA TRANSMISSION DES OBJETS DE CORRES-
PONDANCE RELATIFS AUX ARTS, SCIENCES, ETC.

L'Administration reçoit fréquemment des plaintes au sujet de l'étal
de. détérioration dans lequel parviennent à destination certains objets de
correspondance, dont les dimensions, lout en restant réglementaires,
dépassent pourtant celles des correspondances ordinaires. Dans cette
catégorie, se trouvent notamment des publications relatives aux arts,
aux sciences, etc., lesquelles contiennent des planches ou gravures qui,
pour conserver loule leur valeur, doivent ne pas être pliées.

L'attention des agents est appelée d'une manière toute particulière
sur la transmission de ces sortes de publications, qui, déjà, sont généra-
lement placées, par l'expéditeur, entre deux feuilles de carton.

Conséquemmenl, ces publications devront toujours être mises dans
les dépêches, ou portées à domicile par les facteurs, sans être pliées et
de manière à être garanties

,
autant que possible, contre les chocs et frot-

tements qui pourraient en altérer la valeur.
Si de nouvelles détériorations se produisaient et qu'il soit reconnu

• que toutes les précautions n'ont pas été prises pour les éviter, les agents
fautifs s'exposeraient à être sévèrement punis.

lro DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENT DU TYPE DES TIMBRES-POSTE.
•

SUPPRESSION DU TIMBRE
DE 80 CENTIMES. CRÉATION DE NOUVEAUX TIMBRES DE 20 CENTIMES,
75 CENTIMES ET 1 FRANC.

Eu exécution d'une décision de M. le Ministre des finances, du
5 juillet 1875, le type des limbres-posie a été changé, et l'échelle des
valeurs a été modifiée ainsi qu'il suit :

i" Le timbre-poste à 80 centimes est supprimé;
2° 11 est créé trois nouvelles catégories de timbres-poste de la valeur

de 20 centimes, 76 centimes et 1 franc.

En conséquence, le nombre des timbres-poste du nouveau type se
trouve fixé à 13, dont la valeur nominale et la couleur distinctive sont
indiquées ci-après :

2.5..
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VALEUR. COULEUR.

o'oic
o 03 centimes ,,.,......,
0 oi }

Vert émeraude. S

ooo .,,, I
O 10 ,

) I
o 16 ,

Gris d'acier. S

o 1D , , ,
Brun rouge. |

o a5. Biou d'outremer, |
o 3q

,
Bistro. |

0 4° , ,
Garance.

.
|

075... Carmin. |
1 00 Vert nronzo. |
5 00; (

Lilas. I

La suppression du timbre de 80 centimes du type actuel aura lieu
lorsque l'approvisionnement des timbres de celte catégorie existant
aujourd'hui aura été complètement épuisé.

L'émission des timbres-postede i5 centime? (gris d'acier) commen-
cera vers le i5 juin courant.

Elle sera effectuée successivement, pour les autres catégories, après
l'écoulement du stock existant, pour chacune d'elles, dans les caisses
du garde-magasin central.

Il est entendu que les timbres-poste de toutes catégories, de fabrication
antérieure à celle du nouveau type, qui ont été rais ou qui continueront
à être mis en vente jusqu'à leur entier épuisement, ne cesseront pas
d'être valables pour l'affranchissementdes objets de toute natureconfiés
au service des posles.

2° DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE,

BUREAUX FRANÇAIS ADMIS À PARTICIPER À L'ÉCHANGE DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

Depuis le 16 juin courant, les bureaux de Salon (Bouchcs-du-Rhône),
Aiguebelle et Grésy (Savoie) et M oret (Seine-et-Marne), sont admis à
participer à l'échange des mandats internationaux.

Les agents devront en conséquence faire figurer, à leur ordre, le
nom de ces bureaux, sur la nomenclature E annexée au larif général
n° 1185, pages 99 et suivantes.
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2° DIVISION. 3° BUREAU. — MATERIEL.

RENVOI DES ACCUSÉS DE RECEPTION SUR BORDEREAU «° 38.
Aux termes de l'article 209 de l'Instruction générale

,
les bordereaux

n° 38 d'expédition de fournitures d'imprimés doivent être renvoyés
immédiatement au bureau du matériel après que l'accusé de réception
a été signé en marge par le destinataire.

Plusieurs directeurs ont demandé à être chargés de la transmission
de ces accusés de réception, afin d'être à même de contrôler la réception
des fournitures-comme ils en contrôlent les demandes, conformément à
l'arlicle 208 de l'Instruction générale.

En conséquence, l'Administration a décidé qu'à partir du 1" juillet
prochain tous les bordereaux d'envoi n° 38 devront être transmis au
bureau du matériel, par l'intermédiaire du directeur chargé de revêtir
de son visa l'accusé de réception des objets expédiés.

La formule n" 38 sera modifiée dans ce sens, lors du prochain
tirage.

3° DIVISION, 4° BUREAU. VÉRIFICATION DES PRODUITS.

AVIS MENSUEL DE RECETTE N° 24 TER. RAPPEL DES DISPOSITIONS
DE L'ARTICLE l4l8 DE L'INSTRUCTION GENERALE.

Aux termes de l'article 1/118 de l'Instruction générale, les directeurs
doivent adresser à l'Administration

,
le 3 de chaque mois, un extrait, sur

formule n° 24 1er, de l'avis n° 24 des recettes réalisées dans leur dépar-
tement, pendant le mois précédent, qu'ils sont tenus de fournir, à la
date .susindiquée, au ministère des finances (direction générale delà
comptabilité publique).

Les prescriptions réglementaires susmentionnées ne sont pas partout
régulièrement observées, et certains directeurs expédient l'avis n" 24 ter
dont il s'agit, en même temps que le tableau n° 25 1er, dont l'envoi doit
avoir lieu, au plus tard, le 5 de chaque mois.

L'Administrationayant le plus grand intérêt à être renseignée aussi
promplement que possible s-ur le chiffre des receltes réalisées men-
suel lement, les directeurs sont expie1

sèment invités à ne pas dépasser
la date fixée pour l'envoi de l'avis 11° 24 1er. Lorsque l'expédition de
ce document ne pourra être effectuée dans le délai déterminé par l'ar-
ticle 1/118 de l'Instruction générale, les directeurs devront l'accompa-
gner d'une lettre dans laquelle ils feront connaître les motifs du relard
apporté dans sa transmission.

INDIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

PUBLICATION D'UN DIX-HUITIEME SUPPLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.
Le dix-huitième supplément du Manuel des franchises publié ci-après
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contient une décisionprise par M., le Ministre des finances sous la date
du 20 mars 1876, portant concessionde franchise pour la correspon-
dance officielle échangée entre les chefs des bataillons du génie territo-
riaux et les directeurs supérieursdu génie, et investissant les comman-
dants de détachements et de sous-détachements des corps de l'armée
territorialedes droits de franchise et de contre-seing attribués aux com-
mandants de détachements'et de sous-détachements des corps mili-
taires.

Il importe de prévenir toute erreur d'interprétation sur le sens de la
dernière partie de celle décision. Les agents sont donc prévenus qu'en
assimilant les commandants de détachements et de sous-délachemenls
de l'armée territorialeaux fonctionnaires de l'armée active portantla
dénomination de commandants de détachements et de sous-détache-
ments des corps militaires, la décision a eu pour but de permettreaux
officiers de tous grades des corps de l'armée territorialed'échanger ac-
tuellement des dépèches de service, en franchise, soit entre eux, soit
avec les autres fonctionnaires correspondantsdes commandants de dé-
tachements ou de sous-détachementsdes corps militaires.
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Il ne devra donc pas, sous le prétexte que, /i07\s le cas de mobilisation,

l'armée territoriale ne peut avoir de détachements ou de sous-détache-
ments proprement dits, c'est-à-dire à l'état d'unilés distinctes, êlre rais
d'entraves à la libre circulation en franchise des dépêches officielles
échangées dans les conditions prévues par la décision précitée, portant
soit dans l'adresse, soit dans le contre-seing, la dénomination de » com-
mandant de détachement (ou de sous-détachement)» d'un corps de l'ar-
mée territoriale.

Les directeurs auront à surveillerspécialementles effets des présentes
recommandations.

Le dix-huitièmesupplément contient une autre décisionde M. le Mi-
nistre des finances en date du 12 juin 1876,portantconcessionde fran-
chise pour la correspondance officielle échangée entre le président des
commissionsd'essai et de réception de paquebots-posteet les ingénieurs
de la marine chargésde la surveillancedes travauxexécutés par les com-
pagnies subventionnées au Havre, à Marseilleet à Nantes, !

Les agents devront porter avec soin lès indicationsde ce; upplémêrit
sur le Manuel des franchises.

18° SUPPLÉMENT AU MANUEL DES ™ANCHISES.

^ "~-~~-s=s==s~- —' " ——— ' -—— —- -~"j
-pnRMF ARRONDISSEMENT, «T,«^nr,c • ' ' ''-1

JKDI- DESIGNATION,DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES II J™^.
• CHICOSSCMPTIO*00 ASSORT

NUMEROS, I
CATIOK ^„— --raTCMH3ï^=".<s -* — — .^-Qj^^^—— — sous laquelle ï v 't A A \ JJAliiîJ

.
1

°S
- «TrvT<i TIR pnvvni rnnTiE';pr>\-T>Axrr

la correspondance I
pages AUTORISES

.
WWW.^I.B»ÏUI. AVXQUKLSLA conaEsroKDAKCiiDE sEUVïCE ! W««^IUAI>ANW valablement contre-signee ÉTATS DE CTOCONSCMPTIOK. » E DÉGISIOHS I

An , . a indiquer circulant •ici- 9
Manuel- * C0nLre*51&ncr

-
à la colonnea ^fonctionnaires en franchise ^^^^^^^^^^--^^

,
;. 1

^es leur du taldeau n° 3 et des personnes désignés dam la colonne ci-contre doit " N ' I
' *

Wnw*,er4Ç"ç** 1
fran- correspendance de service. du Manuel doit être remise eu franchise, être présentée. Ancien. Nouveau. destableaux. PaSC5* I

cluses, des Iranclnscs. 56 7^89 ÏO!|
55 Cliefs des halaillons du G ( au-dessous de Directeurs supérieurs du génie *.

, . , jn
génie territoriaux. la 8e accoludo ). |H

5 Commandants des déta- B (au-dessous de (Jouissentdes mêmes droits de franchise et de contre-j.') -Il
chemenlsdcscorps de

,
la 2e accolade). seing que les commandantsdes détachements des corps „ „ „ „ . . * Idom.

. .
'jjl

l'armée-territoriale(3). militaires)......
.

jjl
155 Commandantsdessous-Oc- D (au-dessous de (jouissent des mêmes droits de franchise et de contre-

. . .... «tachenicntsdescorpsde la 4° accolade-). seing que les commandants des sous-détacliemcntsdej
tl „ „ tl a Idem. *ff

l'nrméc territoriale(a)., corps militaires)...; c< j3_ M Rég. mil. 9 779 Idem. \
341 Directeurs supérieurs du B {en regard du Chefs des Lataillons du génie territoriaux* ,, ,

\
génie. contre - sigua - ' ;[

taire). 'I
413 Ingénieurs de la marine B (au-dessous de Présidentdes commissionsd'essai et de réception des pa- j

gÉ y^ H ,, „ * 12 juin 187S. \
chargés de îa surveil- la 2° accolade). quehots-postc à Paris* | 1
lance des travaux ex.é- ! îl
eûtes par lès compa- i I
gnics subventionnées, E [J

au Havre,, à. Marseille ! .' j]

et à Kant'es.
, V-r '

' ' !607 Président des commis- A (au-dessous de Ingénieurs de îa marine chargés delà surveillancedes tra- J
sions d'essai et de rc- la 110Accolade), vaux exécutéspar les compagnies subventionnées, au S, JJ, » ,, ,, a Idem, l\
coplion des paquebots- Havre, à Marseille et à Nantes *

: - ;
- ,

poite-à-.l'aris-, ! : — : ;
;—~H—

~~ ~ " i fa) Le contre-seingde ces commandantsdevra cire 1annulede la manière suivante : «lie. .. . '^indiquer le gracie a»; j| (3) Le contre-seingde ces commandants devra être formulé de la manière suivante:«Le.
. .

(indiquerle grade du j- contre-signataire) du.
.

régiment de.
.

territorial, commandantde sous-détachement.«L'adressedes dépêchesa euxj| contre-signataire);.
.-... .,

du. .. régimentde.
. ... territorial., commandant de détachement. »

L'adresse des dépêchesà destinées sera ainsi libellée : «M-.
. .

(indiquerle grade du destinataire),commandantde Bous-détachement.»| eux destinéessera ainsi libellée : «M ( indiquerle grade du destinataire)
,

commandant de détachement." ;
'

, _^ J-wrCT--lv-lfF-rF.-^^Mfg-mn^ -, :::;: : j=^___=si^s^s==



— 298 — ' JUTN 1876.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.
(Les dirccleursdcs postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient

disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresserlo
ptthlic. )

.
L'Administration rappelle que les. changements dans la circonscription de bureau de- poste

doivent être cxacloraent mentionnés au Dictionnairedes postes.

DBS G OMHÏÏNES
ijUl\]iA.UA I

DÉPABTEMENTS.
„„ «ni LES DEBSÈHTEKT 1

, ,. ,
QUI LES DESSERVAIENT. Hautres localités, actuellement,

1 a 3 h

Chaume
. Sacquenay.

,
Fontaine-Française.

G6te-d'Or,........
.

Envieuse (L'|
,

section Je. lai Hem
_

Wcm
commune de Sacquenay... (Exceptionnellement.)

1 Longceux (moulin), section
Eure-et-Loir..,.,,,. de la communede Oinvillc- Axincau i...-.,,,. Gallardon. 1

sur-Auncau
,

' (Exceptionnellement. ) |
Finistère ,. Tréhou ( Lo) | Landernèan Sizun.

.
Lamalou, section de la coin-]

H*««U
,

viEl':.!1!!0.0:1.':;: : : : : : Lo r°uj°' Laa,aIou <• >

Combes .
}

Roches ( Los), section de la \
i i _ commune de Pajay ( :

**' ) Contant (Le), section de la ( Bcaurepaîre La Côte Samt-Andre.
{

,
commune de Pénol ) {Exceptionnellement.)

Laodos j Etablissementthermal de Pré- J p0VÏ)nil0 ; Ponloux-sur-1'Adour(-,).
} ~

^V^l;- '"''".'*"r""\ ( Exceptionnellement. ) i
.1 Ermite (L ), (maison fores-) HPflB.de-Calais... ., „. j tière), section do la coin-> Lo Rccoussc Lumbrcs. H

l muno do Tournehcm ) (Eiceplionnellemcnt.) 0iRoyot \ Clcrmonl-Fcrrand Hoyat (i). 1
Bourboulo (La), section t,cl g

la commune de Murât- \
Saînl.Sallï0 La BourLoule (3).

3
lc-Quanc \ H

Mural-lc-Quairc. J jj

, t . .
Ç Sninl-Sauvour-lcs-Biuns, sec- j 0

Pyrénées (Hautes)... 1 tion do la coinmuno do Luz-[ LuK-Saint-Sanvcur .S'-Sauveur lcs-Baîns (i). |
(. Sajnt-Snuvcur ) B
( Crochot (Le), section do la) HSaftne (Haute-) j commune do Mont4c-Fra-| GhnmpliUc* ... Dampicrrc-sur-Salou.

;
( noîs. J (Exceptionnellement.) i

Marthe | garce | Le Lndc Nayet.
! Poterie (La), (moulin), src-j j

lion de la commune deBul-/ Liinours-cn-IIurcpoîx.
. •

lUmbouillct.
lion } (Exceptionnellement.)

( Tourvillc-sur-Fccamp ] *
Soiao-Inféricuro. ....

) Éprcvillr. Fécamp
Maniqucrvillc *...., J \ Toiirvillc-sur-recamp (A).
Menthevillc | Godcvillo. )

.1
Fontaine (La), Têtc-dcBcau-J

Somme. ..... dricaurt (la ), sections de} Doullpns (Somme) Sus-Sinnl-Légcr
la commune de Lucheux.

.
) ( Pas-dc-Calnis ).

(Exceptionnellement.)
Tarn., Burlats. Roquccourbc Castres-sur l'Agont.

,

Vaucluse Venasquo
, . ,

Perncs-dc-Yîiuclusc.
. .. Saint-Didier

Vienne. Gurçay. ,, . , , Loudun Les Trois-Moutiers.

!. |i): Bureau temporaire fonctionnant du Ier juin au oo septembre.

,

(2) Dii 1er juilletau 3i octobre.
I {2-î Bureau temporaire, fonctionnant du 16 juin au v5 septembre.
I (4) Etablissementde poste de nouvelle création.
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ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES,

ÏMGES. COLOKXES. CHANGEMENTS A OPÉRER,

375 2 Ehtre Chavansannes cl Cbararie (la) intercaler Cliaraiiloiinav, Isî-re
, ar. Vienne, cOQ

SniiiUjeau-de-lïournay, 800 li. Sainl-Jctni'dc- /Juiiriiay.

377 3 Cliarciiloimav,Isîrr?
, ra\cr i\oh b. c,,e Bcauvoir-deM;:rc ci v substituer V. GliaranUicnay,

408 3 Chavîgny, Aisne
, 1 G h. rejer c"c Monlgobcrt et y substituer cne Longpont.

912 1 Ajouter au bas de la colonne. Lapeyrugue Y. Pcyruguc (la).

12S9 2 Peyrugue ( La ), Canla3, rayer ce qui suit cl y suhstilucr /[(Si !i. ar. Auni!ac , c0" Mon-
salvy, jtfensatvy.

1751 1 Rayer Tourvillc, Seine-Inférieure, cl Y substituer Tourville*iur-Fécaiup.

! ==__
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PÀYS'D'OUTRE-.M-EU.

JUIN 1876.

COIUlESrOXDAKCi;

ETRASOBRE.

KOTA.. L'Administration des postes fait tout ce qui c&l en son pouvoir pour connaître la dalo réelle du départ
daa bâtiments en partance pour les colonies ot autres pays d'ouirc-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les lâlimenU ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Les recovours sont autorisés ù communiquer le présent tableau aux editourfl do journaux qui seraient disposes à
reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus .comme étant de nature à întercEserle public.

ABUÉYIATIOKS employées dans îa 6e colonne.

St. signifieSteamer ou Bâtiment à vapeur. | Y. signifie Bâtiment à voiles. [ C. signifie Commerce.

LmÉRO
DATES PORTS KOKS -

KATURE TOK- ^PITÀIKES,
|

j. 3 nESTnATtmM i i < -. i - -,-,*. des armateurs Bd ordre, DESTINATION. AM Reparu, do départ, des bâtiments. aliments. KAGE- ou agents. |
a a 34 5 67 8 1

§ 1er. — Bâtiments pariant des poris de France pour les colonies françaises (1). iIl Guadeloupe....... I ier juillet.. Le Havre.. Méhari |Y. C 600 Augcr. |
2 Idem i5 Idem Ecliptique.

. * .. Idem 550 Idem. I
3 Martinique .,,,.. 15 Idem K. Idam...... * Idem. S
/) Idem lao* Idzm...,

.
Intrépide-Corse, \ldem ' C00 Idem. |

S 2. — Bâtiments partant, à dates trréguliercs, des poris de France pour les pays étrangers 1

d'outre-mer (2). I

5 Arica 3o juillet.. Le Havre.
.

Tonhin V. C 900 Petit-Didier. I
C Bahia... 3o.,,",..

.
Idem Figaro Idem,*.

* .. 600 Fcrràre. I
7 BucQOs-Ayres i*r Idem...... Adolphc-Thicrs. Idem»,.... 950 Po^tel. 1
8 Idem , i5 Idem Batavia Idem 850 Petit-Didier. 1
9 Carthag-ènc.... , .. 5. Idem Chevreuil Idem 800 Couvert. I

10 Islay 3o Idem Tonlun Idem. 900 Pelil-Didler. I
i 11 La Havane 20 Idem Ilosita Idem 750 Yrîgoycn. |
J 12 Lima 5 Idem Cu/.co fticm 950 Petit-Didier. 1
1 13 Marâgnau iS ' Idem Génrcusc St. irrég.

.
1,500 Mac-Yvcr. E

14 New-Orléans 10 idem Louisc-et-llosc.. Y. C 1,200 Leroux. I
15 Para iS Idem Génrcusc. ..... St. irrég..

.
1,500 Mac-Yvcr. 1

16 Porl-nu-Princo. .. . 1" ... Idem Camille V. C 800 Dumonl. 1
17 Rio-do-.îaneiro i*r Jdcm. Minciro. ...... Idem 950 Masuricr. H
1B Idem 3o Idem Yal-dc-Saïrc..

. .
Idem 850 Idem. g

19 Rio-Graudc-du-Sud, 3o Idem. ... . . . Rio-Grande.
. . .

Idem...... 700 Ferrère.
20 ^aiute-îtfnrlhc 5 Idem. Chevreuil Idem 800 Couvert.
21 Trinidad icr Idem Koisicl

, .. Idem,.
. *. .

300 Masuricr.
22 Yalparaiso 10 Idem...... G auge . Idem

,
950 Pelit-Didicr.

23 Vcra-Cruz 3i Idem Tabasco Idem 850 OrioU

I (1) Les habitants delà Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires cl des imprimésde
toute nature. L'affrancbissoincnt est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un déciino pour
port do voic.de mer, et de la taxe territoriale applicablo en cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulanten France de Lureau à bureau. Les imprimésdoiveut être affranchis jusqu'au port d*emharquoment
désigné dans la i* colonne, à raison de 5 centimes par 5o grammes ou fraction do 5o grammes.!(a) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie dos lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et dos imprimés de toute nature Ces objols doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné danB la 2e colonne. La taxe d'aflranchissemcnt pour chaque- lettre est de 5o centimes par
i 5 grammes ou fraction âa i5 grammes. La taxe d'affranchissementpour les échantillons et les imprimé»

I est de 10 centimes par 5o grammes ou fraction do 5o grammes.
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KATURE CAF-ITAlîtEÊ ,KBHÉM» HATIS - PORTS XOXS 3C, TOK- armateurs
l'ordre. ' desdéparts, do départ. dos bâtiments. bâtiments. SACS, on agents.

1 a 3 i 5 6 7 8

I S 3. — Bâtiments à vapeur parlant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
n d'outre-mer (1).

I 24 Bailla 1" juillet.. Lo Havre.. I Yille-deRio Stoamer... 1,800 Masurier.
1 25 Buénos-Ayres 3 Hem I Là Place Idem 1,500 Currie.
B 26 Idem....... 16..,..,. Idem.., . , .

Rivadavi.i Idem ! ,800 Masurier.

27 Idem 17 Idem Halle) Idem 1,500 Currio.

28 Cap Haïtien 19 Idem Fraiiconia Idem : 3,090 Brostrom.
29 Idem 3o Idem Rliciianin Idem 3,000 Idem..

30 Colon ig Idem Fronconia Idem 3,000 Idem.

31 Idem 3o Idem Rlicnania Idem...... 3,000 Idem.

32 Curaçao... 19 Idem Franconi Idem 3,000 Idem.
133 Idem 3o Idem Rlicnania Idem 3,000 Idem.

34 Gonaïvcs 19 Idem Fraiiconia Idem , 3,000 Idem.

35 Idem 3o Ment Rlicnania Idem.,..,, 3,000 Wcm.

« 3G La Guayra 19 Idem Fraiiconia Idem...... 3,000 Idem.
37 Wcm 00 Idem...,,, Rlicnania Idem 3,000 Idem.

138 Montevideo 3 Idem La Place Idem. 1,500 Currie.
39 Idem 1O Idem Rivadavia Idem 1.S0O Masurior.
40 Idem 17 Idem Hallcy Idem 1,500 Currie.
41 Pcrnambuco 1" Idem...... Yillo-dc-Rio...

.
Idem 1,800 Masurier.

42 Porl-au-Priiico 19 Idem Frauconia Idem 3,000 Broslrom.
43 Wcm 3o Ment Rlicnania Mem 3,000 Idem.
44 Porlo-Plata ig Mcm Fraiiconia Idem 3,000 Idem.
45 Idem 3o Idem Rlicnania Idem 3,000 Idem.

t 40 Porlo-Rico 1 g Idem Fraiiconia Wcm...... 3,000 Idem.
B 47 Idem 3c Idem Rlicnania Idem 3,000 Idem.

U 4S Porlo-Cnbello 19 Idem Fraiiconia Idem 3,000 Idem.I 49 Idem ,3o..." Idem Rlicnania Idem 3,000 Hem.

H 50 Rio-do-Janoiro. .. .
1" Hem Yiïlc-dc-Rio.... Idem 1,800 Masurier.

I 51 Idem 3 Hem La Place Idem 1,500 Cunio.
1 52 Idem 16 \ldem Rîvadavi; Idem 1,800 Masurier.
1

53 Idem 17 Udcm Halloy Idem 1,500 Currie.
1 54 Savanilla 19 Idem Fraiiconia..... Idem 3,0G0 Brostrom.
I 55 Idem 3o Wcm Rlicnania Iden 3,000 Idem.
I 50 Sainl-Tlionias 19.. ...... idem...... Fraiiconia Hem 3,000 Idem.
! 57 Idem 3o Idem Rlicnania Idem 3,000 Idem.

G 58 Tiinîdad i q.,.., ... Idem Fraiiconia Idem 8,000 Idem.I

Ï(i) Los habitants do In Franco peuvent expédierpar cette voie des lettres ordinaires
>

des échantillons et des
imprimés do toute nature. Ces objets doivent cire ajffrat,cKu jusqu'au port de débarquement désignédans 1K

a* colonne. La taie d'affranchissementpour chaque lettre est de i franc par i5 grammes ou fraction de
i5 grammes, La -taxe d'affranchissement pour les échantillons et les imprimes ost de 10 cent, par 5o gr. ou
fraction de 5o gr.
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2° STATISTIQUE
DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

ET JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

§ 1". STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS D'AVRIL 1876.

TABLEAU S' I. — Contraventions à Varrêté du 27 prairial an ix.
( Transport frauduleux de correspondance.!. )

I
îiOMBRE AFFAIRES AFFAIRES |

p us iMcÈs-vEr.r-Atri NOMBRE TCKMIKBES nPFÉM>Es i LA JUSTICE
1

I constatant do parvo^tra^action. PCFEKEES AJ.A JÇSTICH. J
loi [icrquisilitins n,;gr,tiT,-5,

.

ranci» YEE- ' "" ~ ""*' ~ Soii.bro~"~ ' NoWJr7"""="™*''" I
dressés par BAUÏ do do i

.i «*«__— «=»- » annulés Nombre Montant
proco5.VCI. procès-ver- Montant

L '" le! PAdmTJi-tra d dcE Li>"X h"'X de, amendes" PCDUII 1 Administra- , t
i ^„eTi(. t'en ,

trauaaclioiif,
. J ,

-'
,con-iarme- '1°* -„<->"» .."» nro-:os- donne lier. Jonro lieu etS douanes des pour cause et j, ,,M k jM

rie. et l6J_
li ""'"aiw- vur.,aux. aoe rrai$i acquitte- condamna- d" fr"5'

octriiis. ments. tions.l'a 5 4 " ' 5 '6 7 8 g

r, c. r, c.

1528 . 752 18 229 2,805 55 « 1 85 00

1,280_____ : J

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre Î8h9.
( Fromle en routière de timbres-poste.)

I NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRKS| de ABASDûSKÉES AYANT DONHÊ LIEU À DES COXPAMNAT1CXS JUDICIAIRES.I rEocàs-TKîiBAUx par TEMENTS —««nimaaBiBw— -*-- ^KasffigSGKi:im" ' '—-
i , «nnnW,s les parquets. Application d'amandes Emprûon.| pour ciiiiso -™ —*— ^_ lllw

J
„ n|||||,,, |

nement
1 dinauiSinnco "

. , . >

*** deûjoute| de prouve* KomLro. ffon.bre.. do de do *n-dessaa à
^g matérielles, i k io.fr. 11 à ao fr. ai a 5o fr. de 5o fr. un mois,|i a 3 4 5 G 7 8
-

I
; 5 hQ '

*
"- 25 7 3
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TABLEAU NC 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin 1856.

(Insertion de notes manuscrites dons les imprimés, échantillonset papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAR VOIE DE TnAKSACTIOS. A IJA JUSTICE.

PROOSB-VEHBABI

1, Montait rïombre Nombre I MontantI annules
_. ,Nombre ie de ,par des dos

1 procès-verbaux procès-verbaux
l'Administration d-a transactions ayant ayant amendes

pour cause donné lieu donné lieu
•» -, , , et

d'invalidité. procès-verbaux. « d,,B a dM
des frais. acquittement*, condamnations, des irais.

1. s 3 i 5 6

fr. c, fr. e.
-

GG 424 2,931 35 . 1 49 00

*—•— ' ' "" i«-miTmTTM^iiiiiiiii «liai iii .——---*^mÊrmrm*iÊÊ^a^*m*Bi*mMmcna^^Bi3iammza^^mmmi^^m^^^Êmm^amt^^^^^^3^mÊ^m*

TABLEAU N° 4.— Contraventionsà l'article 9 delà loi du ùjuin 1859.

(Insertiondo -valeursprohibées dans ICH lettres, imprimés,échantillon» et papiersd'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

PAn VOIE IIS TRANSACTION. A LA JUSTICE,
do do __—««__-^_-—^. __ ^ ^^
,

pnocès.vnii-
PPOCES-TER-

„„ Montant Nomnra Nombre Montant
annules Kombre Jo de

constatant par dos nrneèi -verbaux *»eo

,.,, . J. procès-verbaux procos veroaux
a ^Administra- uu

.
J ayant

oe»
Uoi]

transactions ayant im„é }iea Amendes

vérifications procès- donne lieu à des
pour cause et condamna- 8t

noEat.ves. d'i^ljaué. ^orbaux.
_

anM ticiM,
des irais. acquittements, des frais,

1 3 3 à 5 6 7

fr. c. fr. e,

403 7 233 2,02*7 00 • „
.1

'
. . .
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE,
SOMBRE SOMlrE 1-RFArr.wq " -«->oe>OTn_ -=OES*:°*" ~

de AF* Ailiilb
COKDAIISATIOKS

procès- e TvwMivÉFs 1. à la peine
NATURE verbaux procès. "»»"•>»=» " Aa_ OOKDABKATOSS j'e

cons- verbaux Par vo*e FAIHES l'cmprisonne-
tatanl

J . .- i. QUITTE- Wcuniaire-; menl
des 6n- *« transaction. aban- pécuniaires. ^ g .^
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§ 2. JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

INDIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CÔMTEMTIETJX ET TARIFS.

SUPPRESSION DE BULLETINS, PROFESSIONS DE FOI ET JOURNAUX

PAR UN FACTEUR AUXILIAIRE.

Le dislribuleur auxiliaire agréé provisoirement par l'Administra-lion
des posles, au cas d'insuffisance du personnel, n'est point, un simple
journalier salarié, mais il devient un véritable agent de l'Administration,
alors même qu'il n'aurait pas de commission écrite ni prêté le serment
prescrit par les règlements; il est, dès lors, passible des peines édictées
p.M- l'article 187 du Code pénal, à raison de la suppression ou de l'ou-
verture des lettres à lui confiées.

Les circulaires électorales d'un candidat à la dépulation, imprimées,
placées sous bandes, affranchies et confiées à la poste„pppr être distri-
buées

,
sont, comme les lettres proprement dites /protégées, par l'ar-

ticle 187 précité, contre les suppressions qui pourraient être commises
par les agents de l'Administration.

Par son arrêt rendu sur les conclusions conformes de M. l'avocat gé-
néral Gaultier, la cour d'appel d'Orléans a infirmé un jugement du
tribunal de Romoranlin cpii avait décidé le'contraire.

Voici le texte de cet arrêt
:

.
'

«
Attendu que N

. . . ,
iilateur, a été employé comme agent auxiliaire

«des postes, pendant les journées des 18 et 19 février 1876, à Romo-
«ranlin, pour la distribution des bulletins, professions de'foi et jour-
« rianx confiés à la poste par les candidats à lu dépulation ;

«
Qu'il est établi, par la déposition des témoins et par les déclarations

«du prévenu, qu'il a supprimé un certain nombre des imprimés qu'il
«

était chargé de remettre aux électeurs;
«Qu'il a déchiré les bandes portant les adresses des destinataires;

«
qu'il a donné par paquet à quelques personnes les feuilles qui devaient

» être portéesséparément à des domiciles désignés;
«Que, pour expliquer ces actes, il se borne à dire qu'il voulaits'éviter

0 du chemin ;
«Attendu que, traduit devant le tribunalcorrectionneldeRomorantin

«pour violation de l'arldcle 187 du Code pénal, il a été acquitté parce
«qu'il n'était ni fonctionnaire ni agent de l'Administration (lies- postes,
« mais un simple journalier recevant un salaire pour faire u» travail
«
qu'il a négligéd'exécuter

;
«Que l'article 187 n'est applicable-qu'aux personnes ayant une com-

« mission écrite de l'Administration des postes et assermentées ; l
«Attendu qu'aux termes d'une instruction de janvier 1876, n" i83,
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«les receveurs des postes sont autorités, en cas d'insuffisance de leur
«personnel, à s'aider d'agents auxiliaires chargés des mêmes devoirs que
«les agents titulaires, et auxquels sont faites les mêmesrecommandations
«

de discrétion et. de.loyauté dans leur service;
«Que c'est en vertu de cette instruction que le prévenu est devenu

«
agent'auxiliaire de l'Administration des postes et a fonctionné en celte

«qualité aux yeux du public de Romorantin ;
«Qu'il n'est pas admissible que l'Administration des postes, chargée

«d'assurer un service de confiance, puisse employer vis-à-vis du public
«des auxiliaires dont elle serait seule à connaître le défaut de garantie,
«cl qui pourraient, en cas de méfait, s'abriter derrière l'inaccomplisse-
« ment des formalités que tout le monde doit croire exister;

«
Qu'il suit de là qu'il se forme entre l'Adminislivtion

,
qui choisit un

«agent, et l'accrédite comme tel, et le public acceptant le service de cet
«agent, un contrat de bonne foi placé sous la protection de la loi pé-
«
nale, que ni le défaut de commission., ni le défaut de serment, forma-

«lilésqui dépendent de l'Administration, ne peuvent rendre inefficace;
«Attendu que les circulaires électorales placées sous bandes, où

«les candidats offrent leurs services aux'électeurs, les prospectus où
«les négociants recommandent leurs marchandises, sont assimilés par
«

la jurisprudence aux lettres dont la suppression tombe sous le coup
«des dispositions de l'article 187 du Code pénal :

«
Par ces motifs,

« La Cour,
«
Statuant sur l'appel du ministère public,

«Infirme le jugement du tribunal correctionnel de Romorantin, du
« 17 mars 1876 ;

«
Déclare N.

. .
coupable d'avoir, les )8 et 1 9 février 1876, à Romo-

urantin, supprimé et ouvert, étant agent de l'Administration des postes,
«des lettres confiées à la poste; et, comme tel, vu l'admission des cir-

« constances atténuantes, le condamne, etc. »

Par arrêt du 25 avril i8!)6, la Cour de cassation avait consacré ce
principe relativement à un facteur rural intérimaire non assermenté,
agréé par l'Administration en remplacement du titulaire.

Par un autre arrêt du i3 mai 1870, elle avait cassé un arrêt de la
cour d'Angers, du 20 décembre 1869, et décidé que les circulaires ou
avis imprimés par lesquels un fabricant ou un négociant transmet à sa
clientèle, par la voie de la poste, ses offres de services relativement à
son commerce ou à son industrie, sont, comme les lettres proprement
dites, protégés par l'article 1-87 du Code pénal contre les suppressions
qui pourraient être commises parles agents de l'Administration, même
dans le cas où ils sont placés sous bande et affranchis à prix réduit.

La cour d'Orléans, saisie comme cour de renvoi, avait, le 5 juil-
let 1870, confirmé cette doctrine.
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lre DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

OUTRAGE A UN FACTEUR DES POSTES DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS.

Extrait des minutes du greffe du tribunal civil de Laon (Aisne).

Le tribunal civil de. première instance, séant à Laon, a rendu publi-
quement le jugement suivant

:

Considérant qu'il résulte des débats la preuve suffisante que, le
i(\ avril 1876, à.

. . ., le sieur L.
. . . a outragé par paroles et me-

naces un citoyen chargé d'un ministère de service public à l'occasion de
l'exercice de ses fonctions

:
Par ces motifs, le tribunaldonne défaut, faute de comparaître, contre

le sieur L. ... ; le déclare coupable du délit d'outrages envers un ci-
toyen chargé d'un ministère de service public ci-dessus repris à sa
charge; le condamne en trois jours d'emprisonnement cl 16 francs
d'amende; le condamne, en outre, au remboursement des frais, liquidés
à 26 fr. bit cent., en ce compris le timbre, l'enregistrement et les extraits
du présentjugement, et 2 francs pour droit de poste;

Fixe, quanta l'amende et au payement des frais envers l'Etat, îa durée
de la contrainte par corps à vingt jours;

Le tout, par application des articles 22/4 duCode pénal, 1 94 du Code
d'instruction criminelle, 2 et g de la loi du 22 juillet 1867, donllecture
a été faite par M. le Président.

Ainsi jugé et prononcé à l'audience publique du tribunal de pre-
mière instance, séant à Laon, le 19 mai 1876.

COUPS ET BLESSURES À UN-FACTEURDES POSTES DANS L'EXERCICE
DE SES FONCTIONS.

Exlruil des minutes du greffe du tribunal correctionnel
de Saumur (Maine-et-Loire).

Le tribunal correctionnel de Saumur a rendu le jugement suivant
:

Considérant qu'il résulte de la déposition des témoins et en partie
de l'aveu des sieurs R.

. . et B.
. . ,

demeurant à S\-N.-de-B.
. . que

ceux-ci ont, le 27 novembre 1876, vers huit heures du soir, volontai-
rement porté des coups et fait des blessures au sieur R.

. ., facteur rural ;
que les prévenus ont commis les délits prévus et punis parles articles 311
et 55 du Code pénal;
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Faisant application de ces articles, le tribunal condamne les sieurs
R.

.
et B.

. . en chacun 5o francs d'amende; et, en conformité de
l'article 19iduCr.de d'instruction criminelle, les condamne aux dépens,
liquidés à 21 fr. 64 cent., non compris le timbre et l'enregistrementdu
présent jugement;

Les condamne solidairement tenus de l'amende et des frais;
Fixe au minimum la durée de ia contrainte par corps.
Ainsi jugé, le 7 janvier 1S76.

3° FAITS DlYERS.

ACTES DE PR0E1TÉ.

Le sieur Bourdillon, gardien de bureau à la Recette principale do la
Seine à Paris, a déposé, au commissariat de police du quartier des
Halles, deux billets de banque de 100 francs chacun, qu'il avait trouvés
dans la salle d'attente du bureau de la Caisse.

Le sieur Garnier, facteur local à Montfort-sur-Meu (Ille-el-Vilaine),
s'est empressé de rendre au percepteur, qui les avait perdus sur la voie
publique, deux billets de banque de 100 fraucs chacun.

Le sieur Huet, fadeur rural 11° 7 à Romorantin (Loir-et-Cher), a
remis entre les mains du chef de gare un porte-monnaie contenant
de 00 à 4o francs, qu'il avait trouvé dans la salle d'attente des-voya-
geurs. Cet. objet a été rendu au légitime propriétaire.

Le sieur Clément, chargé du service de transport des dépêches de la
station de Fontenay-sous-Bois (Seine) au bureau, a trouvé, près de la
voie du chemin de fer, un porte-monnaie renfermant une somme de
135 francs, qu'il a remis au chef de gare, lequel en a fait la restitu-
tion à la personne intéressée.

Le sieur Binet, facteur rural n° 5 à laPacaudière (Loire), a trouvé
dans l'église une pièce de 5. francs qu'il a rendue au propriétaire.

Le sieur Colombal, facleur-clief à Roanne (Loire), a déposé entre les
mains du receveur cinquante timbres-poste à 26 centimes l'un, qu'il
avait trouvés dans la salle d'attente du bureau.

Le sieur Bonvallet, facteur rural à Vendôme (Loir-et-Cher), a res-
titué au percepteur, à qui il avait payé ses contributions, une somme de
ïo francs que ce fonctionnaire lui avait rendue en trop par inadver-
tance.

Le sieur Privai, facteur rural n° 3 à Cliâteauneuf-de-Randon (Lozère),
a Ternis à la personne qui l'avait perdu un portefeuille dans lequel il y
avait une sommede 4oo francs. Ce sous-agent a refusé toute récompense.

Le sieur Grattard, facteur local à Fraisans (Jura), s'est empressé de
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rendre à la personne qui en avait fait la perle, une somme de 36o francs
en billets de banque qu'il avait trouvée en cours de tournée. Ce sous-
agent a été signalé plusieurs fois déjà pour des actes semblables;

Le sieur Grasmagnac, facteur rural n° 2 à Nexon (Haule-Vienne), a
trouvé, en cours de tournée, sur la voie publique, une montre qu'il .a
rendue au légitimepropriétaire.Ce sous-agentn'a voulu accepter aucune
récompense.

Le sieur Baudemont, facteur rural n° 1 à la Chapelle (Aisne), a rap-
porté 10 francs à une personne chez laquelle il s'était présenté, à l'effet
d'encaisser une traite de 60 francs, et qui, par erreur, lui avait donné
70 francs.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Boulin, facteur rural n" 1 à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord),
s'est mis, sans hésitation

,
à la poursuite d'un chien atteint d'hydropho-

bie et, avec l'aide d'une autre personne, il a réussi à le tuer.
Le sieur Découcut, facteur rural à Bessières (Haute-Garonne), s'est

jeté à la tête d'un cheval emporté, attelé à une voilure clans laquelle ïl
y avait deux personnes et il esl parvenu à s'en rendre maître, après
avoir été entraîné à une distance de plus de 20 mètres. Grâce au cou-
rage, au dévouement et à l'énergie de ce sous-agent, qui a été blessé à
la tête, des malheurs ont pu être évités.

Les sieurs Chevalier, facteur rural, et Meunier, facteur local à Luzillé
(Indre-et-Loire), se sontdistingués dans un incendie. Le sieur Chevalier
qni, pendant le sinistre, n'a pas cessé d'être dans les endroits les plus
périlleux, a été assez fortementcontusionné.

Le sieur Trogneux, facteur rural à Abbeville (Somme), a fait preuve
décourage en prêtant main-forte à des agents de l'autorité qui étaient,
de la part d'un individu qu'ils avaient arrêté, l'objet d'outrages et même
de violence.

Le sieur Aublanc, facteur local à Ciry-3e-Noble (Saône-el-Loire),
s'est élancé à îa tète d'un cheval emporté, attelé à une voiture conte-
nant plusieurs personnes, et il a pu l'arrêter au moment où il allait se
précipiter d'une hauteur.de 10 mètres clans une rivière. Sans la coura-
geuse intervention de ce sous-agent, qui a reçu une blessure à la main,
un malheur sérail arrivé.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Juin 1876.
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Pf Ë'ADMINISTRATION DES POSTES.

JUIN 18 7 6.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

1." DIVISION, 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

FRANCHISE TEMPORAIRE.

M. le Ministre des finances a pris, à la date du 4 juillet 187b, la dé-
cision suivante :

ART. 1er. Le contre-seing du président du comité de souscription poul-
ies inondés d'Alsace opérera la franchise pendant deux mois, à partir
du 6 juillet, à l'égard de tous les imprimés sous bandes ou sous enve-
loppes ouvertes qui en seront revêtus.

ART. 2. Le contre-seing du président du comité de souscription poul-
ies inondés d'Alsace sera exercé au moyen d'une griffe fournie par l'AJ-
minislration des postes.

Les directeurs sont invités à assurer l'exécution de cette décision.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.
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